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pourra être retenu contre vous ». Cette phrase bien connue illustre 
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procédure pénale, et souvent résumé par l’adage latin «nemo 
tenetur se ipsum accusare». En parallèle, le droit administratif 
impose l’obligation de collaborer pour établir les faits. Cette 
garantie de procédure pénale et cette obligation de collaborer, 
bien que contradictoires, peuvent toutefois coexister dans de 
nombreux domaines du droit. 

Cet ouvrage explore ainsi les tensions entre le droit de se taire et 
l’obligation de collaborer, en se concentrant sur le cadre juridique 
suisse de la surveillance des banques et notamment la LFINMA et 
la DPA. Il examine ainsi les origines, les fonctions, et les limites du 
droit de se taire et de l’obligation de collaborer, en mettant en 
lumière les points de friction qui naissent de leur application 
parallèle. À travers une analyse de jurisprudences détaillée, 
l’étude tente de dégager certains principes et propose des 
solutions pour concilier les intérêts souvent opposés des 
domaines pénal et administratif. 
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Que conclure à la fin de tous mes longs propos ? 

C’est que les préjugés sont la raison des sots. 

Voltaire – Poème sur la Loi Naturelle 
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